
Le salarié peut-il demander la régularisation d'un congé pris sans
autorisation formelle ?

Réponse courte

Le salarié peut demander la régularisation d'un congé pris sans autorisation formelle, mais cette régularisation n'est

possible que si l'employeur donne son accord exprès. L'employeur n'a aucune obligation légale d'accepter la

demande et la décision reste entièrement à sa discrétion, sauf en cas de preuve d'un usage constant ou d'une

tolérance antérieure documentée.

La demande de régularisation doit être faite par écrit, rapidement après le retour du salarié, en précisant les dates et

le motif de l'absence. Si l'employeur accepte, l'absence est requalifiée en congé régulier et rémunérée ; en cas de

refus, l'absence reste injustifiée et peut entraîner des sanctions disciplinaires ou une retenue sur salaire.

Définition

La régularisation d'un congé pris sans autorisation formelle désigne la démarche par laquelle un salarié sollicite, a

posteriori, la reconnaissance officielle d'une absence initialement non validée par l'employeur comme période de

congé légal. Cette situation survient lorsque le salarié s'absente sans avoir obtenu l'accord écrit ou explicite de

l'employeur, en méconnaissance de la procédure interne ou des dispositions du Code du travail luxembourgeois

relatives à la prise de congé.

Questions fréquentes

Comment procéder pour demander la régularisation d'un congé non autorisé ?

La demande de régularisation doit être formulée par écrit, idéalement dans les plus brefs délais suivant le retour du salarié. Elle doit
préciser les dates concernées, le motif de l'absence et la nature du congé sollicité (congé annuel, congé extraordinaire, etc.).

L'employeur est-il obligé d'accepter une demande de régularisation de congé ?

Non, l'employeur n'a aucune obligation légale d'accepter une demande de régularisation. La décision reste entièrement à sa discrétion,
sauf en cas de preuve d'un usage constant ou d'une tolérance antérieure documentée. La régularisation est donc discrétionnaire et
dépend de la volonté de l'employeur.

Qu'est-ce que la régularisation d'un congé pris sans autorisation formelle au Luxembourg ?

La régularisation d'un congé pris sans autorisation formelle est la démarche par laquelle un salarié sollicite, a posteriori, la
reconnaissance officielle d'une absence initialement non validée par l'employeur comme période de congé légal. Cette situation survient
lorsque le salarié s'absente sans avoir obtenu l'accord écrit ou explicite de l'employeur.

Que se passe-t-il si l'employeur refuse la régularisation du congé ?

En cas de refus, l'absence demeure injustifiée et peut entraîner des sanctions disciplinaires, voire une retenue sur salaire pour absence
non autorisée. L'absence de régularisation expose le salarié à ces conséquences conformément au Code du travail luxembourgeois.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la prise de congé annuel payé est soumise à une autorisation préalable de l'employeur,

conformément à l'article L.233-10 du Code du travail. L'absence d'autorisation formelle constitue une irrégularité

susceptible d'être qualifiée d'absence injustifiée. Toutefois, le salarié peut solliciter la régularisation de cette absence,

sous réserve de l'accord exprès de l'employeur. L'employeur n'a aucune obligation légale d'accepter une telle

demande de régularisation. La régularisation est donc discrétionnaire et dépend de la volonté de l'employeur, sauf

preuve d'un usage constant ou d'une tolérance antérieure documentée.

Modalités pratiques

La demande de régularisation doit être formulée par écrit, idéalement dans les plus brefs délais suivant le retour du

salarié. Elle doit préciser les dates concernées, le motif de l'absence et la nature du congé sollicité (congé annuel,

congé extraordinaire, etc.). L'employeur examine la demande au regard des circonstances, de la justification

apportée et des éventuelles conséquences organisationnelles. En cas d'acceptation, l'absence est requalifiée en

congé régulier, déduite du solde de congés du salarié et rémunérée en tant que telle. En cas de refus, l'absence

demeure injustifiée et peut entraîner des sanctions disciplinaires, voire une retenue sur salaire pour absence non

autorisée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser strictement la procédure de demande et d'octroi des congés dans le règlement

interne ou la politique RH de l'entreprise. Toute tolérance ou régularisation exceptionnelle doit être documentée afin

d'éviter la création d'un usage. Les employeurs doivent veiller à la cohérence de leur pratique pour prévenir tout

risque de discrimination ou de contestation ultérieure. Les salariés sont invités à anticiper toute demande de congé et

à ne jamais s'absenter sans autorisation préalable, sauf cas de force majeure dûment justifié. En cas de litige, la

charge de la preuve de l'autorisation incombe au salarié.

Cadre juridique

La prise de congé annuel payé est régie par les articles L.233-8 à L.233-16 du Code du travail. L'article L.233-10

impose l'accord préalable de l'employeur sur les dates de congé. L'absence non autorisée est assimilée à une

inexécution fautive du contrat de travail (article L.121-6). La jurisprudence luxembourgeoise confirme que l'employeur

peut refuser la régularisation d'un congé pris sans autorisation, sauf preuve d'un usage ou d'une tolérance constante.

La régularisation a posteriori ne crée aucun droit acquis pour l'avenir.

L'absence de régularisation expose le salarié à des sanctions disciplinaires et à une retenue sur salaire. Il est impératif de toujours

obtenir une autorisation écrite avant toute absence.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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